
CHAMBRE DES DÉPUTÉS 
Entrée le: 

0 6 AVR. 2017 

Monsieur Mars di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés 

Luxembourg 

Luxembourg, le 6 avril 2017 

Monsieur le Président, 

Conformément à l'article 80 du règlement de la Chambre des Députés, j'ai l'honneur de poser la 
question parlementaire suivante à Monsieur le Ministre de l'Education nationale, de l'Enfance et de 
la Jeunesse. 

Au Luxembourg, il existe de nombreuses structures d'accueil pour enfants. Cette offre s'adresse 
principalement aux parents travaillant pendant la journée. Certains parents effectuent cependant 
leur travail pendant des horaires décalés, comme par exemple ceux travaillant la nuit. Ces derniers 
sont confrontés à de plus grandes difficultés pour faire garder leurs enfants. 

Dès lors, j'aimerais poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre : 

- Existe-t-il au Luxembourg des structures d'accueil permettant la garde des enfants à des horaires 
atypiques, comme par exemple des « crèches de nuit » ? Dans l'affirmative, lesquelles sont 
conventionnées par l'Etat et où sont-elles situées ? Combien d'enfants sont gardés par ces 
crèches ? 

- Au cas où il n'existerait pas de telles structures d'accueil, le Ministère a-t-il connaissance de 
demandes dans ce sens de la part de certaines communes ou entreprises ? 

- De l'avis du Ministre, y a-t-il une nécessité d'offrir de tels services aux parents au Luxembourg ? 

- Existe-t-il éventuellement d'autres solutions pour aider les parents travaillant à des heures dites 
atypiques ? 

Veuillez agréer. Monsieur le Président, l'expression de ma haute considération. 

Taina Bofferding/ 
Députée L 
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